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DEUXIEME RESOLUTION 
 

Affectation du résultat de l’exercice 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 6.456,10 euros 
de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  6.456,10 euros 
En totalité au compte Report à Nouveau dont le solde s’élèvera à – 3.744,16 euros. 
 
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale prend 
acte que la Société n’a distribué aucun dividende au titre des trois exercices précédents. 
 
 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 28 juin 2024  
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 
 
---------132.000------ voix POUR 
------------0-----------voix CONTRE 
------------0-----------ABSTENTIONS 
 
 
 
 
 

Certifié conforme  
Le Président 

 


